
 

  

 

TEAM FISHING ST-NAZAIRE 

ORGANISE 

 Concours Tous Poissons  

no kill     

             

Dimanche 13 avril  2025  

DÉPART DE PORNICHET 

INSCRIPTION  50 € 
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             TEAM FHISING SAINT-NAZAIRE  

               

RÈGLEMENT TOUS POISSONS 

 
                             CONDITIONS D’ENGAGEMENT 

 

Ce concours, inscrit au calendrier fédéral est réservé aux seuls pêcheurs licenciés de la F.F.P.S  
  

 

                                                                    REGLEMENT SPECIFIQUE 
 

1-   Limitation de la zone de pêche : L 47°.00.00 N GOO2°.45.00W de la carte SHOM 7395 

2 - Lieux de pêche à l'initiative des capitaines dans la zone définie. 

3 - La strouille sera à la charge de chaque concurrent.  

4 - Les appâts sont à la charge de chaque concurrent. 

5 - La pêche est interdite pendant les manœuvres de mouillage, Et la mise à l’eau de la strouille.             

6 - La mise à l'eau de la strouille ne doit se faire que 15 minutes avant le début du concours. 

7 - Une seule canne par pêcheur munie de 3 hameçons maximum est autorisée en action de pêche.   

 8 – Fil libre. Longueur de canne limitée à 5 m, bas de ligne limitée à la longueur de la canne. 

 9 – Les coefficients appliqués sur les poissons pêchés seront les suivants : 

 

 

Point 1 : squales, roussettes sans limitation.  

 

Point 2 : maquereaux, chinchards, Tacaud maille à 23 cm etc.… limité à 30 poissons  

 

Point 4 : Sans limitation de quantité pour les espèces suivantes : bar, dorade grise, dorade rose, 

dorade royale, pagre, lieu, bogue, vieille, baliste, raies, salmonidés. Et tous poissons réputés nobles  

 

Point 10  : Tous les poissons du point 4  dépassant 45 cm 

 

Tous les SPARIDES de 45 cm ou plus, devront être rapporté à quai pour contrôle  

 

Pour chaque congre pêché et remis à l’eau 

10 points entre 1,20 m et 1,50 m ; 15 points au-dessus de 1,50m. 

 

-Les tailles minimales retenues seront : tous sparidés 27cm, lieu 42cm, bar 45cm, Turbot 30cm, 

-Pour tous les autres poissons la taille mini sera celle de la législation en vigueur à ce jour. 

- Une commission chargée d’examiner les contestations et éventuels litiges sera désignée par les        

organisateurs avant le début de la compétition. 

 

HORAIRES 

1 –Briefing                                                        7 heures 30     devant la capitainerie  

2 - Début de pêche à :      9 heures 30 

3 - Fin de pêche à :       15 heures 

4 - Retour des bateaux au port avant :     17 heures 

5- Pesée à partir de :       16 heures 

 

                                                                               SECURITE 

Les capitaines devront rester en veille VHF sur le canal ***. Les organisateurs l’utiliseront pour toutes les informations 

relatives au bon déroulement du concours (début et fin de pêche), annulation ou arrêt de la compétition. 

                                                                                

 

 



CONCOURS  TOUS  POISSONS  

NO KILL  

 
 

DIMANCHE 13 AVRIL 2025   
 

Bulletin d'inscription :   CAPITAINE 
 
Je soussigné déclare avoir pris connaissance des conditions d'engagement et du règlement du Challenge 
organisé par le TFSN à Pornichet, ainsi que le règlement de la FFPS.  
Le bulletin d'inscription ainsi que le paiement seront à mettre à l’ordre du T.F.S.N 

 Et à adresser : au plus tard pour le 09 AVRIL 2024                                     
 Mr DUBOURG Antoine ,91 rue de toutes aides 44600 Saint-Nazaire 

Tel 06.10.38.35.83 
 

M  
 

Mme  
 

Mlle  
 

Nom et Prénom : 

 Capitaine Pêcheur   Oui       
 non                    

   

 Adresse Rue : 
 

                    

Ville :  :  

 Club     

 N° de licence     

 Catégorie        Senior         Vétéran  

 Téléphone Portable No :   

 Nom du Bateau   

 Nom du Matelot   

 Matelot pêcheur   Oui                                Non  

 No de ponton et place    

Marque type, longueur du 
bateau  

  
Nombre de Pêcheurs autorisés  

I 

………     MAXI  

I  

 Besoin d'une place ponton 
visiteur  

 OUI     NON Place réservée   

 

INSCRIPTION POUR UN ADULTE : 50 € pour une journée 

.   

INSCRIPTION POUR UN JEUNE :  20 € pour une journée.  

 

http://www.skalclub44.com/ffps-mer-bateau


CONCOURS TOUS POISSONS  

NO KILL  

 
 

DIMANCHE 13 AVRIL 2025   
 

Bulletin d'inscription :       PÉCHEUR NON CAPITAINE 
 
Je soussigné déclare avoir pris connaissance des conditions d'engagement et du règlement du Challenge 
organisé par le TFSN à Pornichet, ainsi que le règlement de la FFPS.  
Le bulletin d'inscription ainsi que le paiement seront à mettre à l’ordre du T.F.S.N 

 Et à adresser : au plus tard pour le 09 AVRIL 2024                                     
 Mr DUBOURG Antoine ,91 rue de toutes aides 44600 Saint-Nazaire 

Tel 06.10.38.35.83 
 

M  
 

Mme  
 

Mlle  
 

 Nom et Prénom :  

   
 

  

Matelot  OUI / NON * Si oui, Nom du bateau :  
  

  

Adresse   N°              Rue :      
Code postal :  
E-mail : 

    
                           
 

 
Ville :  

Club      

N° de licence      

Catégorie   Jeune      Senior          Vétéran   

Téléphone    Fixe :                   Portable :   

 
 INSCRIPTION POUR UN ADULTE : 50 € pour une journée.  

 INSCRIPTION POUR UN JEUNE :  20 € pour une journée.  

Concours du 13/04/2025  Oui       Non    
…………………..€  

         Total    
…………………...€ 

 

http://www.skalclub44.com/ffps-mer-bateau

